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RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
(Exercice clos le 31 décembre 2009) 

 

Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2009, sur : 

- le contrôle des comptes annuels de CIFOCOMA S.C.P.I., tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

- la justification de nos appréciations ; 

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre société de gestion. Les valeurs vénales des immeubles, présentées dans 
ces comptes, ont été déterminées par la société ATISREAL EXPERTISE, expert indépendant nommé par votre 
Assemblée Générale du 10 juin 2009. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces 
comptes. 
 
 
I - Opinion sur les comptes annuels 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes 
de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues pour l’arrêté des 
comptes en coûts historiques et à apprécier leur présentation d'ensemble des comptes. Nos travaux sur les 
informations relatives à la valeur vénale des immeubles déterminée par l’expert indépendant ont consisté à en 
vérifier la concordance avec le rapport de l’expert. Nous estimons que l’intervention de l’expert indépendant et les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 

 
II - Justification de nos appréciations 
 
En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
 
Règles et principes comptables : 
 
Le paragraphe 4 de la note « A- Informations sur les règles générales d’évaluation » et le paragraphe 2 de la note 
« C- Dotations aux amortissements et provisions » de l’annexe exposent la méthode de calcul de la provision pour 
grosses réparations.  
 
Le montant de la provision, nette des reprises effectuées lors de la réalisation de gros travaux, résulte d’un calcul 
forfaitaire. Un plan prévisionnel de travaux est en cours d’élaboration. 
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le 
caractère approprié de la méthode comptable précisée ci-dessus au regard des règles spécifiques édictées par le plan 
comptable des S.C.P.I. et nous nous sommes assurés de sa correcte application. 
 
Estimations comptables : 
 
La note « B- Etat des amortissements et provisions » de l’annexe précise que la provision relative au litige avec 
l’ancienne société de gestion a été évaluée par votre société de gestion au 31 décembre 2009 sur la base des dires 
d’avocat. 
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Nous nous sommes assuré que le niveau de provision ainsi constitué était cohérent avec l’évaluation des risques 
effectuée par la société de gestion au regard des informations transmises par l’avocat de votre S.C.P.I.. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

III- Vérifications et informations spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données par la société de gestion dans le rapport de gestion et dans les documents adressés aux 
associés sur la situation financière et les comptes annuels.  

Certaines modifications de forme ayant été apportées tardivement sur des documents soumis à nos diligences, ce 
rapport n’a pu être établi dans les délais légaux. 
 
 
 

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Paris, le 19 mars 2010 
 

Les commissaires aux comptes 
 
 

 PricewatehouseCoopers Audit Cabinet C.F.P 
 

 Benoît AUDIBERT François PROVENCHERE 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

(Exercice clos le 31 décembre 2009) 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées visées par l'article L.214-76 du Code monétaire et financier. 
 
Conventions autorisées au cours de l’exercice  
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions, mais de vous communiquer, 
sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles 
dont nous avons été avisé, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient, selon 
les termes de l’article L.214-76 précité, d’apprécier l’intérêt qui s’attache à la conclusion de ces conventions en 
vue de leur approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont 
elles sont issues. 
 
1)  Commission de gestion 

Conformément à la dixième résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2009, la nouvelle Société de 
gestion SOFIDY est rémunérée de ses fonctions moyennant une commission de gestion de : 
 
- 8,85% HT des produits locatifs HT encaissés et des produits financiers nets. 
 
A titre exceptionnel, la rémunération due à SOFIDY sur les douze premiers mois de sa mission a été réduite 
de moitié. 
 
Au titre de l’exercice 2009 cette commission s’est élevée à 52 715 € HT. 

 
2) Aucune augmentation de capital n’ayant eu lieu, l’autorisation donnée à SOFIDY de percevoir une 

commission de souscription n’a pas trouvé à s’appliquer. 
 
 
 

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Paris, le 19 mars 2010 
 

Les commissaires aux comptes 
 
 

 PricewatehouseCoopers Audit Cabinet C.F.P 
 

 Benoît AUDIBERT François PROVENCHERE 
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PROJETS DE RESOLUTIONS  
SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de 
Surveillance ainsi que des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes de l’exercice 2009, l’état 
patrimonial, le compte de résultat et l'annexe comptable dudit exercice, ainsi que les opérations qu'ils traduisent.  
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve à la Société de Gestion de sa gestion, et lui renouvelle, 
en tant que de besoin, sa confiance aux fins d'exécution de son mandat dans toutes ses dispositions. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve l'affectation et la répartition des résultats 2009 telles qu'elles lui sont proposées 
par la Société de Gestion. 
 
Elle décide d’affecter le bénéfice distribuable, c’est-à-dire : 
- résultat de l’exercice 2009 736 203,97 € 
- report à nouveau des exercices antérieurs 160 546,16 € 
Total Bénéfice distribuable  896 750,13 € 
 
à la distribution de dividendes, déjà versés sous forme de quatre acomptes aux associés, pour 409 700,02 € et le 
solde au report à nouveau soit 487 050,11 €.  
 
En conséquence, le dividende unitaire ordinaire revenant à une part de douze mois de jouissance est arrêté à 
25,00 €. 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport des Commissaires aux Comptes concernant les 
conventions soumises à l'article L.214-76 du Code Monétaire et Financier, approuve lesdites conventions. 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la valeur comptable par part de la SCPI arrêtée au 31 décembre 2009, telle 
qu’elle figure dans l’état annexe au rapport de gestion. 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale prend acte de la valeur de réalisation par part de la SCPI arrêtée au 31 décembre 2009, 
telle qu’elle figure dans l’état annexe au rapport de gestion. 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale prend acte de la valeur de reconstitution par part de la SCPI arrêtée au 31 décembre 2009, 
telle qu’elle figure dans l’état annexe au rapport de gestion. 
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HUITIEME RESOLUTION  
 
L'Assemblée Générale renouvelle le mandat de SOFIDY en qualité de Société de Gestion pour toute la durée de 
l’exercice 2011 et sa rémunération au titre dudit exercice selon les modalités suivantes :  
  

1) Commission de gestion :  
Au titre de la gestion de la SCPI, SOFIDY percevra une rémunération égale à 8,85 % HT des produits 
locatifs HT encaissés et des produits financiers nets.  

2) Commission de souscription :  
Au titre de la recherche de souscriptions et de la réalisation des projets d’investissement, SOFIDY 
percevra une rémunération égale à 8 % HT des capitaux collectés, primes d’émissions incluses, lors des 
augmentations de capital. 

3) Commission de cession de parts :  
- au titre de son intervention dans le fonctionnement du marché secondaire, SOFIDY percevra une 

rémunération égale à 3 % HT du montant de la transaction, à la charge de l’acquéreur. 
- SOFIDY percevra une rémunération de 77,00 euros HT, soit actuellement 92,09 euros TTC de frais 

de dossier forfaitaire lors de l’ouverture de dossiers successions – donations. 
- SOFIDY percevra un droit fixe de 7,62 TTC, quelque soit le nombre de parts cédées, pour la cession 

directe de parts entre associés. 
Les droits d’enregistrement de 5 % sont à la charge de l’acquéreur.  
 

NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale renouvelle l’autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la vente, après 
avoir recueilli un avis favorable du Conseil de Surveillance, d’un ou de plusieurs éléments du patrimoine social 
aux conditions qu’elle jugera convenables et dans les limites fixées par la législation et la réglementation sur les 
SCPI.  
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010. 
 

DIXIEME RESOLUTION  
 
L'Assemblée Générale autorise la Société de Gestion, après avoir recueilli un avis favorable du Conseil de 
Surveillance, à contracter, au nom de la SCPI, des emprunts, à assumer des dettes, à se faire consentir des 
découverts bancaires ou à procéder à des acquisitions payables à terme, dans des limites telles qu’à tout moment 
le montant total des dettes financières en résultant ne dépasse pas 4.000.000 €. Elle autorise à cet effet la Société 
de Gestion à consentir à l'organisme prêteur toute hypothèque, tout gage ou nantissement nécessaire à la 
réalisation de cet emprunt. 
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010. 
 

ONZIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à distribuer aux associés et usufruitiers des acomptes sur 
dividendes prélevés sur la réserve des « plus ou moins values réalisées sur les cessions d’immeubles » dans la 
limite du solde des plus ou moins values nettes comptables constatées à la fin du trimestre précédent. 
 

DOUZIEME RESOLUTION  
 
L'Assemblée Générale fixe la rémunération du Conseil de Surveillance à la somme de 2 000 € pour l’année 2010, 
outre le remboursement de tous frais de déplacement et d’assurance en responsabilité civile professionnelle des 
membres. 
 

TREIZIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale constate que les mandats de quatre membres du Conseil de Surveillance arrivent à 
échéance à l’issue de la présente assemblée : 
 
- M. Charles COULON,  
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- M. Francis BARTOUT 
- M. Didier FERRE 
- M. André GUITARD 
 
Messieurs COULON, BARTOUT et GUITARD sollicitent le renouvellement de leur mandat. 
Vu les candidatures exprimées et le nombre de suffrages attribués à chacune des candidatures : 
 

NOMS POUR CONTRE ABSTENTION NUL 
M. Régis GALPIN     
M Nicolas JEZIC     
M. Francis BARTOUT     
M. Charles COULON      
M. André GUITARD     
 
L'Assemblée Générale nomme les quatre candidats suivants, pour une durée de trois ans, en qualité de membres 
du Conseil de Surveillance : 
-  
-  
-  
-  
 
leurs mandats expireront à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2012. 
 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
 

QUATORZIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de la société de gestion, ainsi que 
du rapport du Conseil de Surveillance portant un avis favorable sur cette proposition, décide de modifier les 
articles 12 et 19 des statuts de la société, et adopte la nouvelle rédaction desdits articles, conformément aux 
dispositions suivantes :  
 
 

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction 

ARTICLE 12 – SOCIETE DE GESTION 
I. - La Société est administrée par une société de 
gestion de SCPI ou de portefeuille, personne morale 
agréée par l’Autorité des Marchés Financiers. Cette 
société est nommée par l’Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle de l’année N pour la durée de 
l’exercice social suivant, soit l’année N+1. 
Les fonctions de la Société de Gestion cessent par sa 
dissolution, sa déconfiture, sa liquidation judiciaire, sa 
démission. 
La Société de Gestion peut, en outre, être révoquée par 
l’Assemblée Générale Ordinaire. Si la révocation est 
décidée sans justes motifs, elle peut donner lieu à 
dommages et intérêts. 
La cessation des fonctions de la Société de Gestion 
n’entraîne pas la dissolution de la Société. 
II. – Au cas où la Société de Gestion viendrait à cesser 
ses fonctions, une nouvelle société de gestion de SCPI 
ou de portefeuille, agréée par l’AMF, sera désignée 
par l’Assemblée Générale Ordinaire convoquée dans 
les délais les plus brefs, soit par le Conseil de 
Surveillance, soit par la Société de Gestion 
démissionnaire. 

ARTICLE 12 – SOCIETE DE GESTION 
I. - La Société est administrée par une société de 
gestion de SCPI ou de portefeuille, personne morale 
agréée par l’Autorité des Marchés Financiers. Cette 
société est nommée par l’Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle de l’année N pour la durée de 
l’exercice social suivant, soit l’année N+1. 
Les fonctions de la Société de Gestion cessent par sa 
dissolution, sa déconfiture, sa liquidation judiciaire, sa 
démission. 
La Société de Gestion peut, en outre, être révoquée par 
l’Assemblée Générale Ordinaire. Si la révocation est 
décidée sans justes motifs, elle peut donner lieu à 
dommages et intérêts. 
La cessation des fonctions de la Société de Gestion 
n’entraîne pas la dissolution de la Société. 
II. – Au cas où la Société de Gestion viendrait à cesser 
ses fonctions, une nouvelle société de gestion de SCPI 
ou de portefeuille, agréée par l’AMF, sera désignée 
par l’Assemblée Générale Ordinaire convoquée dans 
les délais les plus brefs, soit par le Conseil de 
Surveillance, soit par la Société de Gestion 
démissionnaire. 
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Cette dernière continuera à exercer ses fonctions en 
attendant la nomination de la nouvelle société de 
gestion. Au cas où elle serait dans l’incapacité 
juridique ou matérielle d’assurer l’Administration de 
la Société, le Conseil de Surveillance assurera 
l’intérim et exercera de plein droit toutes les 
attributions et prérogatives conférées à la Société de 
Gestion aux termes des présents statuts, avec faculté 
de désigner ou de faire désigner un mandataire chargé 
de l’Administration provisoire de la Société en lui 
conférant tous les pouvoirs nécessaires à cet effet. 
 
ARTICLE 19 – POUVOIR DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 
Le Conseil de Surveillance est chargé d'assister la 
Société de Gestion. Il opère les vérifications et les 
contrôles qu’il juge opportuns à toute époque de 
l’année. Il peut se faire communiquer tout document 
ou demander à la Société de Gestion un rapport sur la 
situation de la Société sur la gestion de laquelle il 
présente un rapport à l'Assemblée Générale ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance émet un avis sur les projets 
de résolutions soumis par la société de gestion aux 
associés. 
Le Conseil de Surveillance a pour mission :  
- De donner son avis sur les investissements envisagés 
par la Gérance, 
- De vérifier les conditions de réalisation desdits 
investissements, 
- De donner son avis sur les questions qui pourraient 
lui être soumises par l’Assemblée Générale, 
En cas de vacance totale de la Société de Gestion, le 
Conseil se substitue entièrement à celle-ci pour 
exercer provisoirement tous les droits et pouvoirs 
reconnus à la Société de Gestion par le titre III des 
présents statuts 
Les membres du Conseil de Surveillance ne 
contractent, à raison de leurs fonctions, aucune 
obligation personnelle ou solidaire envers les 
engagements de la Société. Ils ne répondent envers la 
Société et envers les tiers que de leurs fautes 
personnelles dans l’exécution de leur mandat de 
contrôle. 

 
 
Cette dernière continuera à exercer ses fonctions en 
attendant la nomination de la nouvelle société de 
gestion. Au cas où elle, serait dans l'incapacité 
juridique ou matérielle d'assurer l'administration de 
la société, le Conseil de Surveillance désignera ou 
fera désigner un mandataire ad hoc, chargé de 
convoquer une Assemblée Générale des associés 
dans les plus brefs délais. L'assemblée révoquera la 
société de gestion défaillante et nommera une 
société de gestion agréée par l'AMF pour gérer des 
SCPI. 
 
ARTICLE 19 – POUVOIR DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 
Le Conseil de Surveillance est chargé d'assister la 
Société de Gestion. Il opère les vérifications et les 
contrôles qu’il juge opportuns à toute époque de 
l’année. Il peut se faire communiquer tout document 
ou demander à la Société de Gestion un rapport sur la 
situation de la Société sur la gestion de laquelle il 
présente un rapport à l'Assemblée Générale ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance émet un avis sur les projets 
de résolutions soumis par la société de gestion aux 
associés. 
Le Conseil de Surveillance a pour mission :  
- De donner son avis sur les investissements envisagés 
par la Gérance, 
- De vérifier les conditions de réalisation desdits 
investissements, 
- De donner son avis sur les questions qui pourraient 
lui être soumises par l’Assemblée Générale. 
En cas de défaillance de la Société de Gestion, le 
Conseil convoque, sans délai, une Assemblée 
Générale pour pourvoir à son remplacement. 
 
 
Les membres du Conseil de Surveillance ne 
contractent, à raison de leurs fonctions, aucune 
obligation personnelle ou solidaire envers les 
engagements de la Société. Ils ne répondent envers la 
Société et envers les tiers que de leurs fautes 
personnelles dans l’exécution de leur mandat de 
contrôle. 

 
 

QUINZIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, en application de l’article 422-6 du Règlement général de l’AMF, après avoir entendu la 
lecture du rapport de la société de gestion visé par le Commissaire aux Comptes, autorise cette dernière à 
procéder à une augmentation de capital de un million d’euros prime d’émission incluse, dans le cadre du mandat 
donné à l’article 7 des statuts. 
 
 

SEIZIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes pour 
l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 
 



 



 



 


